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PO Box 240, Apia, Samoa  

E: sprep@sprep.org 

T: +685 21929 

F: +685 20231 

W: www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 

Vingt-huitièm conférence du PROE 
Apia, Samoa 

19 – 21 september 2017 
 

 

 

Point 12.1.2 de l’ordre du jour:     Plan d'action provisoire sur les espèces marines 

pour la période 2018-2022 
 

 

Objet 

 

1. Le présent document a pour objet d’informer les Membres quant aux révisions du Programme 

sur les espèces marines 2013-2017 et l’élaboration du Programme sur les espèces marines 

2018-2022. 
 

Historique 

 

2. Le programme régional sur les espèces marines des îles du Pacifique a pour vocation de 

proposer des conseils émanant du PROE aux Membres quant à la conservation des animaux 

vertébrés marins emblématiques, qui se sont généralement traduits par des plans d’action 

pour : 

 les Dugongs ; 

 les tortues marines ; 

 les baleines et les dauphins. 

 

3. Ce programme est révisé et refondu tous les cinq ans, et une révision est prévue pour la 

période 2018-2022. Le PROE propose de garder la structure de base du programme et 

d’ajouter un nouveau Plan d’action pour les requins et les raies. 
 

4. Les Membres ont reçu au début du mois de juillet une circulaire qui sollicitait leur retour sur 

l’efficacité du Programme régional sur les espèces marines des Îles du Pacifique 2013-2017 

ainsi que leurs suggestions pour améliorer l’efficacité du Programme pour 2018-2022. 
 

5. Dans le cadre de la conférence sur les « Baleines dans un océan changeant », un nombre 

d’engagements de la part d’organisations et de particuliers visant à aider à la rédaction d’un 

Plan d’action pour les baleines et les dauphins furent l’un des aboutissements majeurs venant 

couronner les conclusions essentielles de la conférence. Le Plan d’action est en cours de 

révision et selon les prévisions, une ébauche devrait circuler au début du mois de septembre. 
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6. Le Responsable pour la conservation des requins et des raies prépare également un Plan 

d’action pour les requins et les raies qui devrait être distribué avant la fin du mois d’août.  Il 

s’appuiera sur les activités mises en place par le PROE avec les Membres au cours des deux 

dernières années, de même que sur des décisions prises dans le cadre de conventions 

internationales, en particulier la CITES et la CMS. 
 

7. Après consultation auprès des Membres comptant au nombre des États de l’aire de 

répartition des dugongs et du Secrétariat du Mémorandum d’entente sur les dugongs, un 

projet de Plan d’action pour ces mammifères marins est en préparation et sera publié avant la 

fin du mois d’août.   
 

8. Un projet révisé du Plan d’action pour les tortues marines est en cours de préparation, 

s’inspirant des leçons tirées de la surveillance communautaire des sites de nidification des 

tortues récemment achevée aux Fidji, Kiribati et îles Salomon, codirigée par le PROE et le 

gouvernement de la Nouvelle-Zélande, ainsi que des résultats de l’enquête qui a circulé à la 

mi-juillet parmi les Membres. Nous espérons qu’un projet révisé de Plan d’action pour les 

tortues sera disponible à la fin du mois d’août. 
 

9. Si les participants le souhaitent, le PROE convoquera un groupe de travail informel pour 

réviser les projets de plans le samedi 16 septembre.  Les Membres auront jusqu’au 31 octobre 

pour proposer des modifications par écrit du projet de Programme régional sur les espèces 

marines présenté lors de la 28e Conférence du PROE. 
 

Recommandations 

 

10. La Conférence est invitée à : 

 

 prendre acte que le programme régional sur les espèces marines des îles du 

Pacifique est révisé tous les cinq ans et va devoir être révisé pour la période 2018-

2022 ;  

 accepter d’examiner le projet de Programme proposé et de transmettre leurs 

commentaires par écrit au Secrétariat avant le 31 octobre 2017. 

  

 
_____________________ 

18 août, 2017 

 


